
QUELQUES DÉFINITIONS :
Un avoir permet de générer un chiffre d’affaires négatif à la date de sa saisie. En aucun cas il 
n’influence les encaissements.
Un bon d’avoir est créé automatiquement sur un avoir si celui-ci n’a été ni transféré sur une autre 
facture ou dossier, ni décaissé. Ce bon d’avoir sera utilisé comme moyen de paiement par le client 
qui en bénéficie, et apparaitra dans Irris avec le mode de règlement « AV ».

1. Création d’un avoir

Le menu « Caisse/Corrections de caisse/9.Créer un avoir », permet la création d’un avoir sur une 
vente en l’état ou une facture. L’écran suivant apparaît :

Il s’agit de la liste des ventes en l’état et factures validées dans la période indiquée.
Dans le cas d’une facture, il peut être indiqué « OUI » dans la colonne « TP » lorsqu’il s’agit d’une 
facture avec calcul tiers payant.
Sélectionner la ligne correspondant à la vente ou la facture à partir de laquelle un avoir doit être 
généré puis cliquer sur le bouton           pour faire apparaître la boite de dialogue suivante :

Gestion des avoirs
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Cas d’une vente en l’état :

Le fait de répondre « Oui » à la création d’avoir fait apparaître l’écran ci-dessous :

Vérifier qu’il s’agit bien de la vente recherchée puis valider la demande de création d’avoir en utilisant 

le bouton   . L’écran de décaissement apparaît alors :

Cet écran est commun à la création d’avoir sur vente en l’état et sur facture. Son utilisation est 
détaillée au point « 3.  Décaissement et Bons d’avoir ». 

2



Cas d’une faCture sans tiers payant :

Le fait de répondre « Oui » à la création d’avoir fait apparaître l’écran ci-dessous :

Répondre en fonction de la situation :
- « Oui » s’il s’agit de l’annulation pure et simple de la facture et que le client rend les articles 
achetés.
- « Non » s’il s’agit par exemple d’un jeu d’écriture (changement de date de la facture, etc.). 
Quelle que soit la réponse choisie, la question suivante apparaît :

- Répondre « Non » pour voir apparaître l’écran de décaissement. Son utilisation est détaillée 
au point «C. Décaissement et Bons d’avoir ».

- Répondre « Oui » pour créer automatiquement un nouveau dossier (identique au dossier à 
partir duquel a été validée la facture) non facturé. S’il y avait des règlements sur l’ancienne facture, un 
règlement par avoir d’un montant équivalent est reporté automatiquement sur le nouveau dossier. 
Ce dossier est accessible en « Client - Saisie/Consultation » pour modification.

Remarque : S’il a été précédemment répondu « Non » à la question « Restocker les articles de la 
facture ? », tous les articles seront considérés comme « hors stock » dans le nouveau dossier.

Cas d’une faCture aveC tiers payant :

Le fait de répondre « Oui » à la création d’avoir fait apparaître l’écran d’information ci-dessous :
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Vérifier qu’il s’agit bien de la facture recherchée puis valider la demande de création d’avoir en 

utilisant le bouton   . L’avoir est alors créé et l’écran de choix suivant apparaît :

Différer la régularisation de l’avoir :

Cette solution permet de marquer l’avoir comme non régularisé, afin de générer un bon d’avoir 
que le client pourra utiliser plus tard.

Recréer les dossiers sans refacturer :

Il permet de recréer un dossier technique sans tiers payant. S’il y avait des règlements ou lettrages 
sur l’ancienne facture, ils sont automatiquement reportés sur le nouveau dossier sous forme de 
règlement par avoir. Ce dossier est accessible en « Client - Saisie/Consultation ».

Utiliser le bouton   pour valider le choix. Une boite de dialogue apparaît proposant le restockage 
des articles. Répondre en fonction de la situation (retour ou non des articles).
Si le choix est « Non », les articles saisis dans le nouveau dossier seront considérés comme des 
articles « hors-stock ».

Refacturer avec modification du Tiers Payant :

Ce choix permet de relancer le calcul du tiers payant et de valider la nouvelle facture (le dossier 
technique n’est pas touché). S’il y avait des règlements ou lettrages sur l’ancienne facture, ils sont 
automatiquement reportés sur la nouvelle facture sous forme de règlement par avoir.

Il est possible alors de corriger les données carte vitale du client (taux SS, régime…) :
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Ainsi que les montants saisis pour le Régime Complémentaire :
 

Remarque : Si une des parts RO ou RC est lettrée, elle ne pourra pas être modifiée lors de la création 
de l’avoir. Elle sera reportée sous forme de règlement par avoir sur le nouveau dossier recréé. Si un 
montant lettré doit être modifié, il faut d’abord le délettrer.   



2. Liste des Avoirs

Liste totale
La   liste   de   tous   les   avoirs   créés   sur   une   période   donnée   est   accessible   au   point
« Caisse-Divers-Avoirs-Liste des avoirs » :

Le  bouton  permet de  rééditer  le  bon  d’avoir  correspondant  à  l’avoir sélectionné. 

Le bouton    permet, après sélection par F3, de « désactiver » des bons d’avoirs qui ne seront 
pas utiliser.

Liste des avoirs non soldés
Il est possible de ne lister que les avoirs en cours au point « Caisse-Divers-Avoirs-Avoirs non soldés 
». Dans cet écran, une recherche est possible par le nom du client :
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3. Décaissement et Bons d’avoir

L’écran de décaissement suivant est commun à la création d’avoir sur une vente en l’état ou une 
facture sans tiers payant :

 

Remarque : Cet écran est également accessible directement au point « Caisse-Divers-Avoirs- 
Décaissement ».

Saisir le code vendeur et le nom du client.
Le nom du client est toujours obligatoire, le prénom est facultatif mais conseillé (dans le cas d’une 
facture, ils sont reportés automatiquement).

Deux cas de figures peuvent se présenter :
-    Soit le montant de l’avoir n’est pas décaissé et un bon d’avoir est remis au client.
-    Soit le montant de l’avoir est décaissé et rendu au client.

Cas n°1 : Édition d’un bon d’avoir

Utiliser directement le bouton   pour faire apparaître l’écran ci-dessous :



Le  bon  d’avoir  est  automatiquement  créé  au  nom  du  client  saisi.  Le  bouton   permet 
d’imprimer le bon d’avoir à remettre au client (pour l’utilisation du bon avoir, voir le point 
«5.  Utilisation des bons d’avoir »).

Cas n°2 : dÉCaissement

Indiquer simplement le mode de règlement utilisé pour rembourser le client au niveau de la ligne
« Solde » et valider. L’écran ci-dessous apparaît :

 

Le bouton   permet dans ce cas d’imprimer un bon d’avoir sur lequel il est stipulé que l’avoir 
a été intégralement remboursé. 

4. Liste des décaissements d’avoir

La liste de tous les décaissements liés à un avoir effectués sur une période donnée est accessible au 
point « Caisse-Divers-Avoirs-Liste décaissements avoir » :
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Remarque : Les décaissements d’avoir apparaissent comme « sorties diverses » sur la feuille de 
caisse, et sont annulables dans le menu « caisse/correction de caisse/annulation de règlement ».

5. Utilisation des bons d’avoir

Les bons d’avoir vont être utilisés par les clients comme « mode de paiement ».
Pour l’opticien, l’acceptation d’un bon d’avoir entraîne la saisie d’un règlement sur un dossier, une 
facture ou une vente en l’état, sans encaissement réel.

En effet, un bon d’avoir provient de la saisie d’un avoir, non décaissé, à partir d’une facture ou d’une 
vente en l’état sur laquelle le règlement du client avait déjà été encaissé.
Que le bon d’avoir soit utilisé sur un dossier, une facture ou une vente en l’état, les manipulations 
sont identiques puisque tout se passe sur l’écran de règlement ci-dessous, qui leur est commun :

Ne pas indiquer de montant pour le paiement. Indiquer directement le code AV, dans la zone 
correspondant au mode de règlement, puis valider. L’écran suivant apparaît :

9



Il  s’agit  de  la  liste  des  avoirs  en  cours.  Saisir  le  nom  du  client  pour  sélectionner  l’avoir 
correspondant.

Utiliser le bouton   pour valider le choix. L’écran de saisie des règlements réapparaît :

Le montant du règlement est reporté automatiquement ; il est plafonné au montant total de la vente.

Si le montant de la nouvelle vente est supérieur au montant du bon d’avoir :
-    Il est nécessaire de saisir d’autres règlements à la suite.
-    L’avoir est soldé.

Si, comme dans l’exemple ci-dessus, le montant de la nouvelle vente est inférieur au montant du 
bon d’avoir :
-    La vente est entièrement réglée par le bon d’avoir.
-    L’avoir n’est pas soldé.

Dans ce dernier cas, le montant non utilisé du bon d’avoir pourra être, selon le choix du client, 
décaissé ou utilisé lors d’un prochain achat.

Remarque : Il est possible d’annuler un règlement par avoir dans le menu « caisse/correction de 
caisse/annulation de règlement », ce qui re-créditera le bon d’avoir .

Décaissement :
Aller au point « Caisse - Divers - Avoirs - Décaissement ». La liste des avoirs non soldés apparaît :
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Sélectionner l’avoir à l’aide du nom du client et utiliser le bouton   pour accéder à l’écran de 
décaissement (voir « 2.  Saisie d’un avoir sur une vente en l’état », cas n°2).

Nouveau bon d’avoir :
Aller au point « Caisse - Divers - Avoirs - Avoirs non soldés ». La liste des avoirs non soldés apparaît :
 

Sélectionner l’avoir et utiliser le bouton    pour imprimer le bon d’avoir résiduel.

11


